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cul tures Accéder au conseil variétal territorialisé pour les semis 2023  
de féverole de printemps :
https://www.myvar.fr/

Implanter une féverole 
de printemps
L’implantation reste l’étape clé de l’itinéraire technique de la féverole 
de printemps. Une bonne implantation suivie d’une levée précoce, 
homogène et d’une bonne nodulation permettent d’obtenir une 
féverole plus robuste pour assurer un meilleur rendement.

wLa réserve hydrique, 
critère d’importance 

de la parcelle
La féverole de printemps est 
plus exposée aux stress hy-
driques de fin de cycle que la 
féverole d’hiver ou le pois. Le 
choix d’une parcelle avec une 
réserve hydrique suffisante est 
nécessaire pour assurer une 
nutrition hydrique satisfaisante.
Éviter également les sols sé-
chants, les argiles lourdes et 
les limons battants hydro-
morphes, moins propices au 
développement de la féverole 
et de ses nodosités.
Afin d’assurer un dévelop-
pement optimal du système 
racinaire, et donc de mieux 
valoriser l’eau, la féverole doit 
bénéficier d’un sol aéré sur 
10-15 cm.
Si le sol est mal nivelé ou refermé 
après un hiver pluvieux, une 
reprise sur 5-10 cm est conseil-
lée avant toute implantation.

wSemer tôt 
sur un sol 

réessuyé pour 
limiter le stress 
climatique
Semer sa féve-
role de prin-
temps préco-
cement est l’un 
des principaux 
leviers pour 
l imi te r  l e s 
risques clima-
tiques lors de 
l’élaboration 
du rendement 
(excès ther-
mique, stress 
hyd r ique ) . 
La féverole a 

l’avantage de pouvoir se semer 
très précocement dès début fé-
vrier dès que le sol est portant. 
La culture peut se semer sur 
sol gelé si besoin, tant que la 
profondeur de semis est bien 
respectée.

wUn semis profond 
et une densité 

sans excès sont de 
rigueur pour réussir 
sa culture
La féverole de printemps se 
sème à 6-7  cm de profon-
deur pour un semis précoce 
en février et/ou sur sol gelé. 
La profondeur passe à 5 cm 
pour un semis courant mars. 
Attention à bien respecter ces 
profondeurs pour éviter toute 
exposition à des gels tardifs et 
assurer un bon enracinement.
La féverole peut se semer avec 
un semoir à céréales. Cepen-
dant, la qualité du semis est 
meilleure avec un semoir mo-

nograine, permettant d’abaisser 
de 5 graines/m² la densité.
La féverole s’accommode à 
de faible écartement (17 cm) 
comme à de grands écartements 
(45  cm), notamment pour 
introduire du binage.
Il est important de respecter 
les densités de semis selon les 
sols. Une surdensité entraîne 
des risques de maladies plus 
importants à la floraison et 
augmente la compétition hy-
drique.

Dans le cas d’utilisation de 
graines de ferme, un test du taux 
de germination est fortement 
recommandé d’autant plus si 
les graines sont bruchées et 
la densité doit être ajustée en 
conséquence. •

AGATHE PENANT, 
TERRES INOVIA

Sol limoneux
40 à 45 graines/m2

PMG 350 g 140 à 160 kg/ha

PMG 450 g 180 à 200 kg/ha

Sol argileux ou caillouteux
45 à 50 graines/m2

PMG 350 g 160 à 175 kg/ha

PMG 450 g 200 à 225 kg/ha

Une nouvelle 
dérogation
Une nouvelle dérogation de 120 jours 
du Wakil XL a été acceptée pour les 
graines protéagineuses semées en 
plein champ (pois protéagineux et 
fourrager, féverole, lupin), prenant 
le relais de la première dérogation 
se terminant le 27 décembre 2022 
et couvrant les semis d’hiver.

Cette dérogation prend effet jusqu’au 
1er mai 2023 pour les semis en 
plein champ.

Plus d’infos sur le site :  
https://www.terresinovia.fr/-/ 
derogation-du-wakil-xl-sur-graines-
proteagineuses-pour-le- 
printemps-2023
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en bref
Néonicotinoïdes/betteraves : Cristal Union veut 
augmenter ses prix d’achat d’environ 12 %
Le sucrier Cristal Union va augmenter d’environ 12 % le prix 
d’achat de la tonne de betteraves en 2023 pour inciter les 
agriculteurs à en planter en dépit de la fin des semences aux 
néonicotinoïdes, a-t-il indiqué le 27 janvier. La tonne de betteraves 
sucrières sera achetée 45 euros pour 16° de teneur en sucre, 
contre un peu plus de 40 euros en 2022, soit près de 12,5 % 
de hausse. Cristal Union (marque Daddy) dit vouloir « aider ses 
adhérents à passer le cap » après le « coup de massue » donné 
la semaine dernière par la Cour de justice de l’Union européenne, 
qui a estimé que les États membres ne pouvaient déroger à 
l’interdiction européenne des semences traitées aux insecticides 
néonicotinoïdes. « Dans ce contexte, nous envoyons un signal fort 
à nos coopérateurs afin de les soutenir et de les encourager à 
maintenir voire augmenter leurs surfaces de betteraves », explique 
dans ce communiqué son président, Olivier de Bohan. Pendant la 
campagne de culture 2022, Cristal Union avait prévu de rémunérer 
ses 9 000 planteurs 29,37 euros la tonne de betterave, avant de 
rehausser leur rémunération à 40 euros la tonne en octobre, tirant 
profit de l’envolée des prix mondiaux du sucre et du bioéthanol. Le 
groupe avait enregistré une hausse de 40 % de son bénéfice net 
lors de son exercice annuel décalé 2021/22.

Terres Inovia : un outil en ligne pour lutter 
contre le charançon
L’institut technique des professionnels de la filière des huiles 
et protéines végétales et de la filière chanvre, Terres Inovia, a 
annoncé, dans un communiqué, le 30 janvier, la mise en ligne, sur 
son site internet d’un outil de prédiction des vols de charançon de 
la tige du colza. Développé dans le cadre du projet “Accroître la 
compétitivité et la durabilité des productions oléoprotéagineuses”, 
cet outil permet de mieux « cerner la biologie du charançon 
et d’estimer un risque de capture des insectes en fonction des 
paramètres météorologiques. Le modèle permet aussi d’anticiper 
l’évolution du risque jusqu’à 7 jours en se basant sur les prévisions 
météorologiques », souligne Terres Inovia. « À plus long terme, 
l’outil pourra intégrer une estimation du risque agronomique relatif 
à la présence des différents ravageurs pour éclairer d’autant plus 
la prise de décision au champ ». Pour rappel, le charançon peut 
causer des pertes de rendement pouvant atteindre 50 % dans 
certains cas de nuisibilité sévère.

Endives/salades : fin du désherbant Bonalan  
au plus tard au printemps 2024

Dans un règlement d’exécution paru 
le 20 janvier au Journal officiel de 
l’Union européenne, la Commission 
européenne a adopté le non-
renouvellement de la substance 
active “benfluraline”. Commercialisé 
sous le nom de Bonalan, elle 
est utilisée comme herbicide en 
« chicorées, endives, mais aussi 
cultures porte-graines, persil, laitues, 
haricots, légumes secs », listent nos 

homologues du Sillon belge. Les États membres doivent retirer les 
autorisations des produits phytopharmaceutiques contenant de la 
benfluraline en tant que substance active au plus tard le 12 août 
2023. Tout délai de grâce accordé par les États membres expire 
le 12 mai 2024 au plus tard. « La benfluraline – qui empêche la 
germination des chénopodes – sera retirée le 12 août 2023 alors 
qu’il n’y a pas de plan B », a regretté Patrick Legras, responsable 
de la section Pommes de terre et membre du comité directeur de 
la Coordination rurale, lors d’un point presse le 30 janvier. L’Efsa 
avait rendu en septembre un avis négatif sur la réautorisation, 
faisant état d’un certain nombre de préoccupations : « risque 
à long terme pour les oiseaux et les mammifères, englobant le 
risque d’empoisonnement secondaire pour les mammifères et les 
oiseaux se nourrissant de vers de terre » ; « présence d’un risque 
à long terme pour les organismes aquatiques » ; et un « potentiel 
génotoxique d’une impureté (qui) ne peut pas être exclu ». Selon 
La France agricole, la filière colza espérait bénéficier d’une 
autorisation pour ce produit.
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